
Zeitschrift: Jahrbuch für schweizerische Geschichte

Band: 29 (1904)

Artikel: Louis D'Affry : premier Landamman de la Suisse et la Diète fédérale de
1803

Autor: Diesbach, Max de

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-38508

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 19.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-38508
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LOUIS D'AFFRY

PREMIER LANDAMMAN DE LA SUISSE

ET LA DIETE EEDERALE

DE 1803.

Par

MAX DE DIESBACH.





Plusieurs cantons ont fete cette annee le centenaire de l'Acte
de Mediation, pour rappeler une date memorable, celle de leur

entree, comme Etat souverain, dans la Confederation. Toutefois

une ombre vient obscurcir ce souvenir: c'est l'origine de la
Mediation imposee par un souverain etranger qui fit peser lourde-

ment sa domination sur notre patrie. Nous avons, dans notre
histoire cantonale, des reminiscences plus glorieuses, cependant

nous n'oublierons pas que l'annee 1803 fut aussi pour Fribourg
une periode digne de memoire. Importante au point de vue

politique, eile brilla par l'eclat des fetes qui presiderent ä l'eclo-
sion du nouveau regime.

II nous a paru opportun de parier, dans cette reunion, du

)iiagi8trat qui procura ä Fribourg l'honneur d'etre le premier canton

directeur de la Suisse reconstituee par l'Acte de Mediation1).
Les d'Affry sont une ancienne famille noble de Fribourg dont

l'illustration remonte ä Guillaume d'Affry, chef du contingent
fribourgeois et lieutenant de Bubenberg pendant la defense de

la ville de Morat. Des lors, ses descendants brillerent au premier

') Cette notice a ete lue a l'assemblee de la societe generale d'histoire
suisse reunie ä Frihourg le 24 septemhre 1903. Je n'y ai rien change, espe-

rant pouvoir publier, plus tard, uu ouvrage plus etendu sur le landamman

d'Affry, d'apres les pieces de ses archives qui sont ma propriete. M. Alexandre

Daguet, dans son amicale hienveillance dont je garde le meilleur souvenir,
avait bien voulu me donner, peu de temps avant sa mort, les notes qu'il
avait recueillies pour une hiographie projetee de Louis d'Affry. Ces docu-

ments ont ete utilises.
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rang dans les conseils de leur pays et au Service militaire

etranger.

Louis-Auguste-Augustin d'Affry, pere du landamman, fut
colonel du regiment des gardes-suisses et ambassadeur du roi
Louis XV aupres des Provinces-Unies de Hollande; il obtint, ä

cette occasion, le titre de comte. C'etait un soldat philosophe,
un homme du grand monde, doue d'un esprit ouvert aux ceuvres
de 1'intelligence, un ami des diplomates, des savants et des ar-
tistes. II avait eponse Marie-Elisabeth d'Alt, de Fribourg.

Leur fils, Louis-Auguste-Philippe d'Affry, naquit ä Fribourg
le 8 fevrier 1743. II resta dans cette ville, aupres de sa roere,
jusqu'ä l'äge de dix ans. Son pere' l'appela alors ä Paris, pour
lui faire suivre les cours du College Louis-le-Grand. M. d'Affry
pria sa vieille amie, Madame Geoffrin, cette femme renommee

par son esprit, de s'occuper du jeune homme, en suppleant par
ses conseils ä l'absence. toujours regrettable pour un enfant, de

l'appui maternel.

Lorsque Louis d'Affry eut atteint sa dix-septieme annee, sou

pere le fit entrer comme enseigne dans la compagnie colonelle
du regiment des gardes-suisses. Sur ces entrefaites, le comte

d'Affry ayant ete nomme ambassadeur de France aupres des

Etats-Generaux de Hollande, voulut avoir son fils aupres de lui,
ä la Haye, pour l'initier ä l'apprentissage de la diplomatie, avec
le titre de gentilhomme d'ambassade (1760).

Mais le jeune homme montrait, ä cette epoque, plus de goüt

pour le metier des armes que pour les calculs de la diplomatie.
Pendant la guerre de Sept-Ans, il obtint l'autorisation de se

rendre ä l'armee du Rhin, oü il servit comme aide-major du
regiment des gardes-suisses, de 1761 ä 1762. La guerre finie, il
reprit son service aupres du roi, ä Versailles. Les obligations de

sa place ne l'empechaient pas de voir beaucoup de monde, et de

rencontrer dans les salons de son pere tout ce que la noblesse et
les hommes de lettres ä la mode avaient de distingue. La frequen-
tation de cette societe polie et raffinee jointe ä l'assistance ä

des reunions scientifiques, etait faite pour cultiver les dispositions
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naturelles du jeune homme et completer l'education recue au

College.

II rencontra, dans ce milieu, les ministres de Vergennes,

Montmorin, Necker, Lomenie de Brienne, le nonce Altieri, un

grand nombre d'officiers superieurs, entre autres La Fayette, le
marechal de Biron, colonel des gardes-francaises, les generaux
Saint-Germain, Luckner, Narbonne; des hommes de lettres

ou des artistes: Raynal, Mallet-Dupan, Delille, Barthelemy, le

Dr. Tronchin; des femmes spirituelles: Mesdames Geoffrin, la

Ferte-Inibault, de Flahaut devenue plus tard Madame de Souza,
la baronne de Stael.

La periode de paix qui suivit la guerre de Sept-Ans offrait
ä un militaire peu d'occasion de se signaler, cependant d'Affry
avanca au grade de capitaine en 1766, ä celui de brigadier en

1780 et de marechal de camp en 1784; il etait decore du cordon

rouge de commandeur de l'ordre de Saint-Louis.
Conformement aux habitudes de l'epoque, Louis d'Affry

venait passer en Suisse ses conges — les semestres comme on
disait alors — tantöt dans la belle terre de Saint-Barthelemy,

pres d'Echallens, propriete de son pere, tantöt ä Fribourg, oü il
occupait un siege au sein du Grand Conseil.

Les troubles de mai 1781, connus sous le nom de revo-
lution de Chenaux, ne trouverent point Louis d'Affry dans sa

ville natale; mais il y etait dans la seconde phase de cette

crise, lorsqu'elle sevissait, non plus entre la ville et la campagne,
mais dans la bourgeoisie de la capitale divisee en trois partis:
les nobles, les patriciens et les bourgeois communs. Louis d'Affry
joue un röle considerable dans cette periode curieuse de l'histoire
de Fribourg. On le voit presider les assemblees du corps de la

noblesse, diriger ses deliberations et ses demarches et conduire

plusieurs negociations delicates aupres des representants des cantons

mediateurs: Berne. Lucerne et Soleure. En suite de leur

arbitrage, la plupart des reclamations venues de la campagne et
de la bourgeoisie commune furent ecartees; plus heureux, les

nobles etaient admis ä tous les emplois de l'Etat; en echange,
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les patriciens s'attribuaieut le droit de porter la particule nobi-

liaire.

La position de Louis d'Affry ä la cour de Versailles lui
permettait d'aspirer ä une grande alliance francaise. Mais, dans

son bon sens, il jugea les inconvenients d'un mariage de ce genre,
dont le principal etait d'affaiblir les liens qui le rattachaient ä

sa patrie. II prefera une Situation plus modeste en epousant, le

4 juin 1770, sa cousine Marie-Anne de Diesbach-Steinbrugg;
cette union dictee par l'inclination mutuelle fut tres heureuse.

Apres une longue serie de tranquillite apparente, les troubles

precurseurs de la revolution naissaient de divers cötes; ils necessi-

taient l'envoi de troupes, dans les provinces, pour le maintien de

l'ordre. D'Affry, fatigue de son service de place, ä la tete de

sa compagnie, demanda un commandement en rapport ä son

grade. En 1788 et 1789 il fut envoye en Dauphine, comme
chef d'une brigade composee des regiments suisses Sonnenberg
et Steiner, afin de comprimer des erneutes locales, puis, lors des

preliminaires de la guerre entre la France et l'Allemagne, il
commanda toutes les troupes occupant le departement du Haut-
Rhin (13 janvier 1791). Place sous les ordres du marquis de

Bouille, il avait son quartier general ä Huningue. Dans cet

emploi, il eut ä lutter contre l'esprit d'indiscipline et les idees

revolutionnaires qui se glissaient parmi la troupe. Sentant sa

position ebranlee, il demanda son remplacement, pour reprendre
son service dans les gardes-suisses.

Quand la revolution du 10 aoüt 1792 renversa le tröne de

Louis XVI dans le sang des Suisses, d'Affry se trouvait en

semestre ä Fribourg. C'est lä qu'il apprit les sombres nouvelles:
la destruction du regiment des gardes, les massacres de septembre,
l'incarceration de son pere ä l'Abbaye, puis son acquittement par
le tribunal revolutionnaire. Le vieux comte d'Affry, brise par
l'äge et le tragique des evenements, se refugia ä Saint-Barthelemy,
oü il mourut quelques mois plus tard, le 10 juin 1793.

Pendant les premieres anuees de la revolution, Louis d'Affry
vecut fort retire ä Fribourg et plus souvent ä Presles, maison
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de campagne situee pres de Morat; il l'avait achetee apres avoir
vendu le chäteau de Saint-Barthelemy.

A cette epoque, la Suisse donna asile ä une quantite d'emi-

gres. Par son education et ses relations, d'Affry eut ete ä son
aise dans ce milieu, mais la simplicite de ses moeurs et de ses

habitudes lui firent bientöt voir tout ce qu'il y avait de frivole dans

la conduite des refugies. II les frequentait peu, si ce n'est chez

ses voisins de Greng et du Loewenberg, les Garville et les Tesse.

Un de ses voisins de campagne, Norvins, trace, dans son

« Memorial > le parallele suivant entre le luxe tapageur de l'emigr&
Garville, ä la veille d'une faillite retentissante, et la vie paisible
des d'Affry: <Mon oncle (Garville),» dit-il «avait transporte au

grand complet (a Greng), sur les bords du lac de Morat, tous
les penates domestiques, artistiques et litteraires de sa maison de

la place Vendöme, voisine de celle des d'Affry, qui y avaient
laisse tout c'e qui eut pu deparer le neglige de l'habitation
helvetique. II fallait voir le comte Louis d'Affry, le landamman

futur, fils du colonel des gardes-suisses, il fallait le voir avec sa

femme et ses enfants dans leur bicoque champetre de Presles,

pres de Morat: on l'aurait pris pour un cultivateur de pere en

fils. Jamais metamorphose ne me frappa davantage, moi qui,
leur voisin ä Paris et de la meme societe, les y avait connus
si grandement, si elegamment etablis. Ils avaient le bon esprit
de prendre le village aussi ä coeur qu'ils avaient pris la ville
et la cour, et le grand talent d'etre egalement bien places dans

deux positions si differentes»1).
II se passa ä cette epoque, sous le Directoire, un episode

qui devait avoir de l'inHuence sur les destinees de d'Affry. C'etait
le 23 novembre 1797, il se trouvait ä Presles, lorsqu'il apprit
la nouvelle du prochain passage de Bonaparte qui se rendait au

congres de Rastatt. La curiosite de voir le vainqueur de l'Italier
conduisit d'Affry vers l'Ossuaire oü l'on supposait que Napoleon

') Memorial de Norvins, public par Lanzac de Laborie. Paris 1886

t. II, p. 9.
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s'arreterait pour examiner le champ de bataille de Morat. Mar-

mont, alors aide de camp du general, a retrace dans ses Me-
moires le souvenir de cet incident. « Nous passämes, > dit-il, « devant
l'Ossuaire de Morat, il fut d'abord l'occasion de penibles reflexions;
ensuite elles eurent pour objet la puissance de resistance toujours
fort grande d'un peuple, meme faible, dont les individus sont
tous animes de haine contre l'etranger et de sa resolution de se

defendre. Un habitant du pays qui se trouvait sur la route,
M. d'Affry, ancien officier aux gardes-suisses, donna au general

Bonaparte les explications qu'il lui demanda; les explications
portaient principalement sur la marche des troupes des deux

armees et sur leurs positions respectives»*).
Le general n'avait pas le projet de s'arreter ä Morat, mais

un accident de voiture l'obligea ä y faire une halte de deux
heures qu'il passa au chäteau, oü le bailli, M. de Gottrau. lui
offrit ä dejeuner. D'Affry, convoque ä la häte, s'entretint avec

Bonaparte de la Situation politique et du sort reserve ä la Suisse.

«La Suisse est heureuse,» disait Napoleon, «il n'y faut pas toucher
et la laisser teile qu'elle est. Sa neutralite est un grand bonheur

pour la France»2).
Paroles vaines et trompeuses! Elles avaient pour but d'in-

spirer aux Suisses une fausse securite. Quelques semaines plus
tard, une armee francaise envahissait le Pays de Vaud. En face

du danger et de la defection de plusieurs de ses bailliages, le

Grand Conseil de Fribourg decida, le 28 janvier 1798, de reviser
la Constitution en prenant pour base la souverainete populaire.
D'Affry fut appele a faire partie du conseil de guerre et du

conseil secret. Devenu l'homme de la Situation, il etait envoye,
avec le colone^Weck, ä une Conference reunie ä Zofingue, pour
preparer les Operations defensives.

A son retour, une vive alerte jeta l'emotion dans la ville
de Fribourg. Le 30 janvier, un bataillon vaudois se presente

*) Marmont. Memoires 1857, p. 191.

2) Archiv, soc. hist. Berne t. III, 4e cahier p. 48, 123, 129.
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ä l'improviste, ä 9 heures du soir, devant la porte des Etangs,

il demande l'entree dans la place. Le but du commandant, un

nomine Alioth, de Vevey, etait de provoquer un mouven)ent

revolutionnaire, avec l'aide des patriotes fribourgeois. D'Affry
nssemble les bourgeois armes, devant l'hotel de ville, mais il
defend de battre le rappel et de placer des soldats sur les rem-

parts menaces. II fait ouvrir la porte, sort seul, et s'approche
de la troupe en fredonnant une chanson; c'etait, nous dit un

contemporain, son habitude dans les moments de crise et «il
detourna souvent ainsi des discours deplaces et des nouvelles

indiscretes ¦>. II parle avec amitie et dignite aux Vaudois, gagne
leur confiance, et obtient leur depart. Le 2 fevrier, d'Affry fut

envoye aupres des generaux Menard et Rampon, avec la mission

de prevenir toute nouvelle invasion des Vaudois, et d'affirmer
rintention du gouvernement de Fribourg de vivre en paix et

bonne harmonie avec la republique francaise. Ces assurances

furent renouvelees peu apres, dans une entrevue qui eut lieu le

10 fevrier, entre les delegues fribourgeois et Brune, commandant

en chef de l'armee d'Helvetie.
Tandis qu' ä Fribourg on se fiait ä ces perfides apparences,

Brune ne se genait pas de traiter, dans sa correspondance avec
le Directoire, ces negociations d'escobarderie, et il preparait
l'invasion des cantons qu'il feignait de menager. Aussitöt qu'il
put compter sur la Cooperation de l'armee de Schauenbourg. il
donna ordre au general Pijon de se porter sur la ligne de la
Sarine.

Le 2 mars, apres un combat d'avant-postes et une courte

canonnade, Fribourg dut capituler. Dans ces circonstances peril-
leuses d'Affry deploya la plus grande activite, pour prevenir les

suites fächeuses de l'invasion; il fit partie, pendant quelques

jours, du gouvernement provisoire, jusqu'ä ce qu'il fut exclu de

toute fonction publique, par une mesure generale portee contre
les patriciens, les ci-devant, comme on disait alors. Monsieur et

Madame d'Affry durent supporter leur part de la contribution

imposee, par le commissaire francais Lecarlier, aux anciens gouver-
12
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nants, et payer la somme de 10,263 ecus, soit 35,407 francs de

notre monnaie.

Frappe par l'ostracisme, d'Affry resta en dehors des affaires,

sans se desinteresser toutefois de la marche des evenements.

Le gouvernement helvetique allait de crise en crise, les coups

d'etat, les changements de Constitution se succedaient, signes

precurseurs d'une prochaine dissolution. Des l'annee 1801, des

comites secrets s'etaient formes, dans la plupart des anciens cantons

; leur but etait la reorganisation de la Suisse, sur des bases

plus conformes ä son passe historique. D'Affry fit partie du

comite fribourgeois, affilie par des liens tres etroits ä celui de

Beme.

Enfin, le gouvernement unitaire tomba devant la reprobation

generale; chasse de ville en ville, il dut se refugier ä Lausanne.

Les troupes helvetiques ayant evacue Fribourg, un gouvernement

provisoire aristocratique dont Louis d'Affry faisait partie, fut
constitue. Les derniers moments de la republique helvetique
avaient sonne, lorsque les hostilites furent arretees par l'arrivee
du general Rapp apportant les ordres de Bonaparte, qui inter-
venait comme mediateur entre les partis.

Les bases de cette mediation devaient etre fixees dans une

assemblee de notables connue sous le nom de Consulta helvetique,

qui se reunit ä Paris. Le canton de Fribourg y delegua trois

deputes: Louis d'Affry, l'avocat Constantin Blanc et Charles

Chatoney, de Morat; ces deux derniers appartenaient au parti
unitaire.

II me sembie inutile de vous retracer le debat diplomatique

qui presida ä l'elaboration de l'Acte de Mediation. Ces pour-
parlers vous sont connus; il serait plus interessant de jeter un

coup d'ceil dans le Journal de Louis d'Affry. Quoique tres

succinctes, ces notes donnent un apercu de la vie des deputes

suisses pendant la duree de la Consulta.

D'Affry arrive ä Paris le 17 novembre 1802, parmi les

premiere; ses collegues le suivent et, au commencement de de-

cembre, soixante-trois deputes, en majeure partie unitaires, sont
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reunis. II se presente ä Stapfer, ministre helvetique aupres de

la republique francaise; l'accueil est parfait; mais, tout en ayant
de bonnes et nombreuses relations avec ce diplomate, il a soin

de se tenir sur une prudente reserve.
Les visites officielles commencent aussitot; Stapfer introduit

d'Affry chez Bonaparte et chez les deux autres consuls: Cam-
baceres et Lebrun, chez Talleyrand, ministre des affaires etran-

geres et les generaux Rapp et Mathieu Dumas. «J'ai tire de

ces entretiens,» dit le Journal, «de fort bons documents et des

eclaircissements dont'j'ai lieu d'etre satisfait; mais ils ne chan-

geront rien ä la maniere de voir que je m'etais faite.»
Des le debut, d'Affry avait elabore un projet de pacte

federal qu'il discuta avec ses collegues les deputes federalistes;
ils avaient forme en plein Paris de petits groupes oü l'on disait:
nous allons ä Berne, ä Soleure, ä Zürich, suivant les deputes
chez lesquels le conciliabule avait lieu. II frequentait surtout
chez les Bernois "Watteville de Montbenay et de Mülinen, chez

Glutz, de Soleure, Reinhard et Sulzer, de Zürich, Sarrazin, de

Bäle. D'Affry recueillit alors les fruits de sa moderation; tout
en restant franchement federaliste, il ne rencontrait aucune anti-

pathie dans le camp unitaire, ou il avait su se menager des

liaisons avec les hommes de principes opposes aux siens.

Le 4 decembre, le premier consul chargea les senateurs

Barthelemy, Roederer, Fouche et Des Meunier d'entamer les

negociations, avec un comite suisse compose de cinq membres

dont d'Affry faisait partie. Un des premiers, d'Affry remit son

projet de pacte federal, accompagne d'un memoire; il a le plaisir
de le voir agree en haut lieu. «Talleyrand et les commissaires

l'approuvent, ecrit-il dans ses notes — j'ai de bonnes nouvelles de

mon memoire, il plait au premier consul — je dois aller mon

train; ma posture est bonne. >

Le premier consul accordait toutes ses faveurs aux
federalistes et il distinguait parmi eux, plus specialement, Louis

d'Affry; celui-ci fit parti du comite des dix charge de discuter

avec Bonaparte et ses commissaires les projets de Constitution.
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«Le comite se reunit ä Soleure, dit le Journal. Debats pour
porter la parole au premier consul et lui repondre plus
particuherement. Refus decide de ma part. M. Reinhard en a ete, comme
de raison, charge. Le lendemain 29 janvier, seance chez le

premier consul, de midi et demi ä huit heures et demie du soir.»
II s'agissait aussi d'elaborer une Constitution pour le canton

de Fribourg. Blanc et Chatoney avaient fait un projet dans le

sens unitaire; d'Affry ne put pas l'approuver; il en prepara un
autre base sur des principes aristocratiques; les deux travaux
furent presentes contradictoirement au mediateur qui ne les ac-

cepta pas, et en prefera un troisieme, redige d'apres un type
normal, adopte pour les anciens cantons aristocratiques.

Le 19 fevrier 1803, les commissaires suisses furent appeles

aux Tuileries, ou le premier consul leur fit la remise solenneile
de l'Acte de Mediation. Puis, se tournant vers d'Affry: «Je vous

defere, dit-il, les fonctions de landamman et, avec elles, les pou-
voirs necessaires pour aecomplir la mediation; faites en usage
avec fermete. >

Les deputes n'etaient pas entierement absorbes par la
diplomatie. Les divertissements ne manquaient pas, ä une epoque
ou Napoleon etalait ä Paris un luxe revelateur de plus hautes
visees. D'Affry note, dans son Journal, des dtners chez le
premier consul, chez Talleyrand, Stapfer, Barthelemy, Rapp; des

visites ä Madame Bonaparte, des soirees passees au theätre et ä

l'opera. Le 12 decembre, il assite ä la messe dite par l'eveque
de Versailles, au chäteau de Saint-Cloud, en presenee du
premier consul. L'excellente musique, l'assistance extremement paree,
le frappent vivement. «C'est tres beau, tres magnifique, dit-il,
tout annonce la presenee d'un homme puissant.»

D'Affry quitta Paris le 21 fevrier 1803, pour se rendre en

Suisse, en passant par Pontarlier. «Le trajet, dit le general

Ney, se fit avec une pompe inconnue dans ces montagnes. Un
detachement du 6" regiment de chasseurs ä cheval servait d'es-

corte.» Le 28 fevrier, le landamman de la Suisse arrivait ä

Berne; il fit, le meme soir, visite ä Dolder, chef du gouverne-
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ment helvetique, et au general Ney, ambassadeur de la republique
francaise. Le l" man, il faisait une entree solennelle ä

Fribourg, auquel etait echu le rang de canton directeur pour
l'aunee 1803. Voici le recit de cet evenement raconte par un
temoin occulaire: <<M. d'Affry arriva ä Fribourg, vers les sept
heures du soir; on tira cinquante coups de canon, avec les deux
seules pieces que les Francais nous avaient laissees. Toute la

ville fut illuminee. De nombreux volontaires fribourgeois et une

compagnie de greuadiers francais formaient la haie, sur le par-
coura. Ce fut une jubilation generale; on n'entendait que le

cri de: «Vive d'Affry»1).
D'apres l'Acte de Mediation, le gouvernement helvetique

devait abdiquer ses fonctions le 10 mars; des lors une
commission cantonale de sept membres designee par Bonaparte et

par la commission des dix de la consulta, administrait chaque

canton, jusqu'ä la reunion de la diete föderale; le landamman

d'Affry, en vertu de ses pouvoirs extraordinaires, avait la haute

surveillance sur la marche des affaires, afin d'executer les clauses

de la mediation.

La premiere mesure prise par le landamman fut un acte de

justice et de clemence, en facilitant ä Aloys Reding, Auf der

Mauer, Würsch, Hirzel et Zellweger, emprisonnes par le regime
precedent, la rentree dans leur pays. «Je suis charme, ecrivait-il

aux proscrits, de faire ce premier usage de l'autorite dont je suis

revetu.»
Les liens intimes qui unissaient la Suisse et la France,

les nombreuses negociations ä traiter entre ces deux pays, exi-

geaient la prompte nomination d'un ministre suisse ä Paris. Les

pouvoirs de Stapfer expiraient avec ceux de la republique
helvetique; il avait ete convenu verbalement entre Bonaparte et

d'Affry que celui-ci nommerait, des son retour en Suisse, un

nouveau charge d'affaires, car Napoleon n'etait pas satisfait des

opinions liberales de Stapfer. En consequence, d'Affry accredita

') Journal du conseiller Francois de Diesbach. Manuscrit t. IX.
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aupres du premier consul, son cousin le marquis Constantin de

Maillardoz, avec le titre d'envoye extraordinaire du landamman
et de la Confederation suisse. Maillardoz, ancien capitaine aux
gardes-suisses, etait un homme du monde, mais, jusqu'ici, il
n'avait guere donne de preuves de ses talents diplomatiques. On

pourrait chercher dans les liens de parente et de camaraderie la

cause de cette nomination. II en existe une autre plus secrete:
Les peres du landamman et du nouveau ministre servaient tous
deux dans le regiment des gardes-suisses. Lors de la journee du
10 aoüt 1792, le colonel d'Affry pretexta l'äge et la maladie

pour se soustraire au devoir que le lieutenant-colonel de Maillardoz
accomplissait bravement ä sa place et qu'il paya de sa vie. Plus

tard, Constantin de Maillardoz rappela ce fait ä Louis d'Affry.
« La memoire de mon malheureux pere, lui ecrivait-il, n'a pas recu
un mot de regret de la part de celui qu'il remplagait aux Tuileries,
le 10 aoüt. Je me tais sur ce chapitre, pour eviter de chagri-
nants Souvenirs que repousse mon affection pour vous.» La
nomination de Maillardoz au poste honorifique et lucratif de ministre
suisse ä Paris fut, sans doute, un acte de reparation.

Le landamman prit encore differentes mesures, telles que le

paiement de la solde des troupes francaises et helvetiques, le

passage de celles-ci au service de la France, la question du coüt
de la carte topographique de la Suisse, la liquidation de la dette.

La penurie dans laquelle le gouvernement helvetique avait laisse

les caisses publiques augmentait les difficultes de la Situation. II
fit des demarches aupres de la cour de Rome, par l'entremise du

cardinal Caprara, legat du pape ä Paris, pour demander l'envoi
en Suisse d'un nonce, afin de regier avec lui certaines questions
ecclesiastiques. Le landamman parvint ä appliquer partout les

principes de la mediation, en employant ordinairement le ton d'une

amicale persuasion, mais il sut aussi elever la voix, quand cela

fut necessaire, et annoncer la ferme volonte de briser toute resi-

stance.

A cote des affaires föderales, le landamman s'appliquait, avec

non moins d'activite, ä Forganisation cantonale. La commission
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des sept nommee pour l'introduction du nouveau regime comprenait
des hommes moderes, choisis dans les deux camps politiques;
c'etaient: d'Affry, Deglise. senateur; Badoud, senateur; Feguely,
ancien conseiller; Thorin, administrateur; Herrenschwand, de

Morat et Jean de Montenach. Les elections des deputes au

grand conseil eurent lieu le 5 avril. Cette autorite se reunit le

15 du meine mois, eile ehrt Louis d'Affry premier avoyer; Francois-

Antoine de Techtermann second avoyer; eile nomma ensuite le

petit conseil, puis eile elabora les lois organiques du canton.

«La discussion de la Constitution cantonale est terminee,
ecrivait le landamman, il ne reste plus qu'ä decreter les mesures

d'execution. Cet ouvrage a ete prepare par le conseiller Feguely
et par le Türe; ce dernier y avait intercale quelques plans liberaux-

aristoeratiques; nous avons ete Obligos de les changer parceque
nous ne sommes ni aristoerates ni liberaux. Le conseiller Feguely

qui sait tout faire, a su se reformer, et il en resulte des arrange-
ments que je regarde comme tres adaptös ä notre siecle.»

Le Türe etait Montenach qui devait son surnom ä un sejour
dans les terres du Grand Seigneur. C'etait un fin diplomate qui

passa, sans scrupule, dans les camps politiques les plus opposes.
Les mesures sages prises par les autorites portaient d'heureux

fruits; la paix et la concorde renaissaient dans le pays; de

nombreux temoignages venaient affinner la satisfaction des populations.

Cependant cet apaisement ne faisait pas l'affaire de la queue du

parti demagogique qui s'agitait dans l'ombre. Dans la nuit du

13 au 14 niars 1803, un attroupement se forma, des pierres jetees
contre la maison du landamman en briserent les fenetres, la senti-

nelle eloigna les perturbateurs en tirant deux coups de fusil. Le

lendemain, le commandant de place arreta quatre individus; le

sotts-prefet Berguin, aecuse d'inertie, fut destitue; la municipalite
de Fribourg, foyer d'opposition, subit le meme sort; un conseil

de regie la remplaca. Ces actes energiques retablirent rapide-
ment l'ordre et la tranquillite.

Lors de la reunion de la diete föderale, toutes les mesures
furent prises pour celebrer avec solennitö l'introduction du nouveau
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regime, et pour rehausser le choix de Fribourg comme canton

directeur.

La diete s'ouvre le 4 juillet 1803, par un brillant et
nombreux cortege qui s'achemine de la maison du landamman et de

l'hötel de ville ä l'eglise des Cordeliers. En tete marche une

troupe de guerriers en cuirasse; leur capitaine, Joseph de Dies-

bach, porte l'acte de mödiation. Viennent ensuite le landamman

de la Suisse, escorte d'un brillant escadron de hussards volon-

taires recrutös parmi la jeunesse fribourgeoise, les döputations des

dix-neuf cantons, accompagnees de leurs huissiers en manteau

aux couleurs de l'Etat; enfin, le gouvernement et les autorites
du canton de Fribourg. Cinquante cuirassiers ferment la marche;
la haie est formee par les troupes frangaises et les milices fri-
bourgeoises.

A l'eglise, des bancs recouverts de draperies recoivent les

deputes des cantons; le landamman prend place sur un siege
eleve: le general Ney, le Chevalier de Camaano, ministre d'Es-

pagne, et le citoyen Venturi, envoyö extraordinaire de la republique
cisalpine, sont assis ä ses cötes.

En ouvrant la seance, le landamman developpe, dans un
discours empreint d'idees nobles et ölevees, les principes de la
mödiation. II commence par deposer les pouvoirs extraordinaires
dont il etait investi: «Ce pouvoir dangereux, dit-il, est reste

intact entre mes mains. II avait ete calcule par la sagesse: son

existence seule a suffi. Mes pouvoirs extraordinaires cessent

aujourd'hui, je m'en demets en presenee de la diete de la Suisse

conföderee; mon bonheur est grand si la dietature que j'ai exercee
obtient son suffrage. > Apres avoir celebre les bienfaits de la

paix succedant ä une longue anarchie et paye le tribut obligatoire
de remereiments au puissant mediateur, l'orateur fait la pro-
fession de foi suivante: <Je dis, avec franchise, aux gouverne-
ments des anciens cantons: Ne cherchez point dans la Suisse

d'aujourd'hui cette Suisse que vous regrettiez ä juste titre
pendant les annöes de la revolution. Je dis, avec la meme
franchise, aux gouvernements des nouveaux cantons: Gardez-vous
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d'y trouver quelque ressemblance avec la Suisse revolutionuaire:
il n'en existe point. >

Le general Ney prend ensuite la parole, il continue l'öloge
d)i mediateur et de son oeuvre, et presente, comme un don, l'alli-
ance Offerte ou plutöt itnposöe ä la Suisse, par Napoleon.

A la fin de la cerömonie, les deputes de chaque canton
fönt une harangue, pour adresser ä l'assemblee les salutations et
les hommages de l'Etat qu'ils repröseutent.

Le cinq juillet, les delibörations de la diete comniencerent
dans la salle du grand conseil. Le point capital ä traiter etait
l'alliance francaise et la capitulation militaire qui en döcoulait.
Une negociation longue et epineuse, des debats tres vifs et parfois

orageux, s'engagerent entre les commissaires suisses nommös

pour discuter le projet, et le general Ney, plenipotentiaire francais.
Des concessions reciproques amonerent la conclusion de l'alliance
defensive et d'une capitulation militaire, d'apres laquelle la
Suisse devait fournir ä la France quatre regiments, d'une force
totale de seize mille hommes.

La diete regularisa la Situation des agents diplomatiques de

la Suisse ä l'ötranger, puis eile traita un grand nombre d'affaire8

administratives intörieures parmi lesquelles nous citerons: l'öta-
blissement de la chancellerie föderale, la restitutio» des biens des

couvents qui avaient ete declares nationaux par la republique
helvetique, la nomination d'un comite charge d'ötudier une nou-
velle Organisation militaire föderale, les arrangements conclus pour
le service des postes et pour la fourniture de sei aux cantons.

Pestalozzi avait demande un subside en faveur de son ecole,

mais, malgre le dösir du landamman, il ne put pas etre donne

suite ä cette requete, l'instruction publique etant completement de

la compötence cantonale.

D'Affry presidait avec une grande assiduite les seances de

l'assemblee. <Je suis tres fatigue, ecrivait-il, je n'ai pas un
moment ä moi. Je ne suis pas paresseux, mais un peu lent.
Je commence ä travailler ä cinq heures du matin, je vais ä la

diete ä huit heures, j'en sors ä une heure. Je dine, voilä un
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temps de repos. L'apres-midi est remplie par d'autres affaires,

quelquefois je succombe. Le soir je suis ä moi et aux miens

depuis neuf heures; c'est lä le seul temps de bamboche que j'aie
dans la journee»1).

Cependant des distractions faisaient parfois diversion aux
travaux des deputes. De nombreux salons s'ouvrirent pour les

recevoir ainsi que les ambassadeurs, leurs secretaires et les offi-
ciers de la garnison. Fribourg etait alors dans une phase tres

brillante. Des revues et des parades militaires, des bals, des

concerts, des banquets reunissaient tout ce monde, heureux de

pouvoir s'adonner ä la joie et au plaisir, apres les annees trou-
blees par la revolution.

Enfin, apres avoir epuisö les principaux de ses t r a c t a n d a

pendant trois mois de session, la diete fut reunie par le

landamman, en seance de clöture, le 26 septembre. Les deputations

s'eloignerent de Fribourg, avec la conscience d'avoir inaugure

une ere favorable ;\ la tranquillite de la Suisse.

Pendant les mois suivants, d'Affry eut encore ä etudier et

ä liquider plus d'une question importante au point de vue federal

ou cantonal; le 31 decembre 1803, il remit ses pouvoirs de

landamman ä son successeur, l'avoyer de Berne Rodolphe de

"Wattenwyl. La premiere annee de la nouvelle vie föderale avait

passe sans encombre et l'reuvre de la mödiation avait tenu les

promesses qu'on etait en droit d'attendre d'elle.

Arretons nous apres cette periode brillante de la vie du

landamman d'Affry; nous ne le suivrons pas dans la continuation
de se3 fonctions publiques qu'il exerca avec zele et talent, jusqu'ä
sa mort survenue le 26 juin 1810, au retour d'une ambassade

aupres de Napoleon, au moment oü il allait ä la diete pour lui
rendre compte de sa mission.

Avant de clore cette etude, voyons quels furent les principaux

traits du caractere de Louis d'Affry.

*) D'Affry ä Maillardoz Xo. 32.
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Eleve en France, sous le regne de Louis XV, ä une epoque
oü les principes religieux et moraux subissaient de rüdes assauts,

il prit, ä l'inverse de bien de ses compatriotes, les bonnes qualites
des habitants de ce pays, sans en adopter les mauvaises. «Quand

l'orage politique l'eüt ramene dans sa patrie» dit le P. Girard
dans son oraison funebre «n'eüt-ou pas dit qu'il ne l'avait jamais
quittee.» Ses sentiments profondement religieux, sa vie de fa-

mille si unie, la regularite de sa conduite, la simplicite et l'amö-

nitö de ses rapports avec tous; ces qualites morales, rehaussees

au physique par une stature ölevöe, une tenue militaire, des traits
nobles encadrös de cheveux blancs, lui concilierent l'affection de

ses compatriotes, et une popularite affermie sur des bases durables.
Son Systeme politique etait fonde sur la droiture et la

simplicite, la temporisation, l'accomodement — nous dirions aujourd'hui
un certain opportunisme de bon aloi — la neutralisation des partis
et la bienveillance generale pour les personnes. « Laissons beaucoup

faire au temps > disait-il en 180.'!, dans son discours d'ouver-

ture de la diete «vouloir lutter contre lui c'est folie. Le temps
est la pierre de touche de toutes les institutions humaines. Le
peuple dont nous devons servir les intörets est simple, soyons,
dans nos travaux, simples comme lui. Ordonner beaucoup n'est

pas gouverner. Des principes equitables, muris par la reflexion,
precis, contiennent souvent plus de legislation que tout un code.

Mais, apres les avoir concus, il faut les etablir invariablement, les

observer avec fidelite; ils seront le salut de l'E tat. »

Cette politique de conciliation, exempte cependant de faiblesse,
convenait au chef d'un gouvernement qui succedait ä une epoque
troublee par de profonds bouleversements. A un regime violent
succede ordinairement une ere de moderation destinee ä guerir les

blessures causees par les querelles des partis. Mais c'est le lot
des moderös d'etre honnis par les factions extremes. Les magi-
strats le la Mediation n'öchapperent pas ä la regle commune.
Accuses de bonapartisme et de servi lisme, aussi bien par les ultras
de 1814 que par les- revolutionnaires, ce gouvernement a parfois
ete mal juge par les historiens modernes. Ils ne tiennent pas
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assez compte des circonstances difficiles traversees par l'Europe,
sous le regne de Napoleon: les peuples sont, les uns annexes

purement et simplement ä la France, les autres soumis ä des

rois tires de la famille ou de l'etat-major de l'enipereur; d'anciennes

republiques sont detruites; les plus puissants monarques sontforces
de se soumettre ä la volonte du dictateur. Si la Suisse a pu
garantir son integrite, si le theätre des guerres sanglantes a ete

eloigne de son territoire, eile le doit en grande partie aux hommes

qui presiderent ä ses destinees, parmi lesquels Louis d'Affry figure
au premier rang. Cette belle töte d'ancien magistrat suisse a ete

reproduite, ä bon droit, dans cette salle oü siege le grand conseil

du canton de Fribourg; le souvenir de cet homme de bien,

distingue par la droiture et l'ölövation de ses sentiments, par son

devouement et son amour de la patrie, doit etre conserve dans le

cceur de ses concitoyens.
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